
 

  

 
 
 
 

 



 

  

 

LE PROMOTEUR 
 
 

 
Le Conseil régional de l’environnement de la Montérégie 
 
Depuis 2005, le CRE Montérégie intervient auprès de ses différents partenaires dans la lutte au 
réchauffement climatique en réalisant différentes activités de sensibilisations (conférences, 
projets), de bilans des gaz à effet de serre (GES) et de plans d’action de réduction des GES.  
 
En 2006, il a réalisé une campagne de sensibilisation pour contrer la marche au ralenti dans les 
Centres de la petite enfance (CPE) sous le thème « coupez le moteur ». Cette campagne a été 
subventionnée dans le cadre du programme Éco-Action.  
Ce projet visait à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) en orchestrant une 
campagne de sensibilisation et d’éducation auprès des parents d’enfants qui fréquentaient les 
CPE. 
 
Également depuis 2009, tout en continuant ses activités de sensibilisation par le programme 
national défi climat, le CRE Montérégie intervient plus spécifiquement au niveau municipal dans 
le cadre des deux programmes mis de l’avant par le MDDEP (Coupez le moteur et Climat 
municipalités). 
 
Par le programme « Climat municipalités », le gouvernement du Québec offre un soutien 
financier au milieu municipal pour la réalisation ou la mise à jour d’inventaires d’émissions de 
GES, l’élaboration de plans d’action visant leur réduction ainsi que pour l’élaboration de plans 
d’adaptation.   
Le programme « Coupez le moteur », vise à inciter les municipalités du Québec à adopter un 
règlement pour contrer les effets de la marche au ralenti.  
 
Le CRE Montérégie a développé une expertise en matières de sensibilisation de réduction des 
GES, entre autres : défi climat, coupez le moteur et la gestion des matières résiduelles : 
Programme ICI ON RECYCLE, herbicyclag et Plan de gestion des matières résiduelles. 
Rôle des CRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 

UN DÉFI COLLECTIF 
 

Depuis quelques années, la dépendance au pétrole se pose comme un enjeu stratégique dans la plupart des sociétés 
industrialisées. Le Québec ne fait pas exception. La réduction de la disponibilité du pétrole est iné vitable , des 
études démontrent que cela se fera plus tôt que tard.  

De nombreux acteurs s’entendent sur le fait qu’il faut agir et que le statu quo n’est plus une option. En effet, plus de 50 
% des besoins énergétiques du Québec sont comblés p ar des sources d’énergie non-renouvelables 1, et « 
environ 95 % des polluants entrant dans la composition du smog proviennent des activités humaines, notamment du 
transport routier2 ».  

La question à laquelle la consultation cherchera des réponses se formule de la façon suivante :  

Comment le Québec peut-il diminuer sa consommation de pétrole et accroître son indépendance énergétiqu e 
tout en favorisant le développement économique et s ocial harmonieux de son territoire ?  

Devant l’ampleur de la question, mieux vaut se préparer maintenant afin de réagir aux défis qui se présentent et dont les 
impacts s’observent déjà, notamment sur l’environnement, l’économie et la santé publique. Fortement dépendant du 
pétrole, le Québec est particulièrement vulnérable. Mais il a surtout aussi la chance de pouvoir compter sur un 
territoire des régions, et des ressources pouvant l ui permettre d’en sortir gagnant . 

L’appareil public québécois encadre la production énergétique avec une stratégie énergétique. Or, la planification 
énergétique doit s’intégrer dans une vision à plus long terme qui encadrera autant la production que la consommation. 
Cette planification doit être accompagnée d’objectifs clairs, précis et mesurables, et être renforcée par un cadre législatif 
approprié.  

Le virage que représente la réduction de la dépenda nce au pétrole n’est possible que s’il peut s’appuy er sur un 
fort appui de la population . La consultation devient donc un passage obligé pour permettre à la société québécoise de 
se doter d’une vision et d’un plan structuré visant le remplacement progressif du pétrole par les ressources énergétiques 
québécoises. Il s’agit de transformer dès maintenant nos craintes face à une crise mondiale de l’énergie en saisissant 
les opportunités pour le Québec. Il faut s’y préparer intelligemment, progressivement et collectivement, en tenant 
compte des défis propres aux différentes réalités vécues sur le territoire (réalités régionales, urbaines et rurales). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 
 

DES SOLUTIONS COLLECTIVES ET  
ADAPTÉES AUX RÉALITÉS RÉGIONALES 
 
La population et les agents socio-économiques du Québec sont peu ou pas interpellés dans la définition d’une vision et 
dans la recherche de solutions liées à leur dépendance envers le pétrole, surtout en ce qui concerne les régions. Dans 
ce contexte, il devient pertinent d’entreprendre, à l’échelle du territoire québécois, un exercice collectif et citoyen de 
réflexion sur l’offre et la demande énergétique.  

À ce moment-ci, les phases suivantes ont déjà été entreprises ou le seront en vue de l’automne : 

1. Structuration et validation des constats (printemps-été 2010): développement des outils de consultation, 
production d’une recherche documentaire sur la validation de constats et tenue d’un sondage auprès de la population 
québécoise, structuration de la coordination du projet et de son financement;  

 

2. Mobilisation régionale (automne 2010) : après la tenue d’un sondage auprès de la population québécoise durant 
l’été 2010, un lancement public en septembre 2010, les activités des Rendez-vous de l’énergie se déploieront dans 
toutes les régions du Québec à l’automne.  

En prenant appui sur ces éléments, le CRE Montérégie désire initier à l’automne 2010 (date à déterminer) avec 
ses partenaires une démarche rassembleuse qui vise à favoriser à la fois une prise de conscience individuelle, 
une réflexion régionale et la recherche de solutions adaptées pour chaque territoire.  

C’est ici que nous souhaitons compter sur votre soutien, afin que cette vaste consultation rassemble 
l’ensemble des acteurs socio-économiques de la Montérégie et soit un succès pour que de véritables 
consensus émergent sur les différents enjeux et problématiques qui seront posés. 

 

3. Forum national  (2011, à confirmer) : mise en commun des résultats de la mobilisation régionale et réflexion 
collective sur les solutions à privilégier. . 

Une fois les consultations régionales terminées, l’information recueillie servira à la préparation d’une 
consultation provinciale au printemps 2011, laquelle sera ouverte à tous les acteurs intéressés par la question 
énergétique et la réduction de la dépendance du Québec au pétrole. Cette activité présentera une synthèse 
des résultats des consultations régionales et aura pour objectif de tenter d’identifier s’il existe des enjeux 
communs à l’échelle provinciale 

Les résultats obtenus à la fin du processus feront l’objet d’une diffusion auprès des médias et des décideurs, et 
pourront être mis en valeur notamment au travers une publication sur la démarche, qui serait largement 
diffusée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 

Rôle du CRE Montérégie 
 
Objectifs généraux : 
 
En mettant en perspective l’effet stimulant d’envisager une réduction de la dépendance au 
pétrole : 
 

�  Questionner le profil de production et de consommation de l’énergie au Québec (mettre 
en relation les enjeux d’aménagement du territoire, de mobilité, de production et de 
consommation d’énergie) ;  

 
�  Intégrer une dimension régionale sur les différents enjeux cités précédemment ; 

 
�  Permettre une appropriation des enjeux par les acteurs de tous les milieux et par les 

citoyens ; 
 
�  Dégager de l’exercice une vision commune quant à l’avenir énergétique du Québec qui 

soit socialement acceptable, bonne pour l’environnement et économiquement viable ; 
 
�  Faire en sorte que les parties impliquées puissent adopter une position fondée sur la 

légitimité du consensus obtenu et la faire valoir auprès des décideurs concernés.  
 
 
Objectifs régionaux : 
 
En cherchant à positionner le CRE comme un acteur clef pour la mobilisation des intervenants 
régionaux en faveur de la réduction des émissions de GES et de l’adaptation aux changements 
climatiques : 
 

�  Coordonner une démarche régionale de mobilisation et de consultation en faveur de la 
réduction de la dépendance au pétrole ;  

 
�  Assurer l’arrimage entre les stratégies gouvernementales et l’action en région ; 

 
�  Jeter les bases pour assurer la poursuite du mandat du CRE en région se positionnant 

comme agent de concertation régional pour la concertation autour des enjeux de 
protection de l’environnement et de lutte contre les changements climatiques. 

 
 



 

  

Tâches spécifiques pour le CRE  Montérégie 
 
En utilisant la contribution gouvernementale de 25 000 $ comme levier : 
 

- Identifier les agents socioéconomiques régionaux intéressés ou concernés par les enjeux 
d’aménagement du territoire, de mobilité, la consommation et la production d’énergie 
(Forum Jeunesse, CRÉ, CLD, CDR, Chambres de commerce et d’industries,  Universités, 
municipalités, producteurs, conseillers aux relations avec les collectivités d’Hydro-
Québec, ICI, sociétés de transport, etc.) pour former un comité régional ; 

 
- Former, réunir et animer le comité régional qui assistera le CRE dans la réalisation de son 

mandat (voir plus bas le rôle détaillé de ce comité) ; 
 

- Autant que possible, s’assurer que les organisations membres du comité régional auront 
pour souhait de s’impliquer au maximum dans la démarche 

 
- Solliciter et développer des partenariats régionaux (financiers, techniques ou en nature) 

pour augmenter le déploiement des activités de la démarche ;  
 
- Assurer les liaisons avec les agents socioéconomiques régionaux (information sur la 

démarche et sur les programmes nationaux de réduction des GES) ; 
 

- Procéder à un lancement de la démarche, au plus tôt la journée du lancement provincial, 
ou dans les 7 jours suivant le lancement provincial ; ça dépend quand commencent les 
activités des CRE 

 
- Assurer et coordonner la réalisation d’activités de consultation des Rendez-vous de 

l’énergie dans la région auprès des décideurs, des acteurs socioéconomiques et du grand 
public. Parmi la panoplie d’outils qui vous sera proposée, on requerra minimalement : 

o deux activités grand public : le CRE pourra aussi déléguer à une autre 
organisation (par exemple aux Forum Jeunesse pour les activités de grand public) 
des tâches qui ne cadrent pas avec son positionnement ou pour lesquelles il n’a 
pas l’expertise (à titre d’exemple, l’animation de la caravane citoyenne ou du Vox 
pop, selon les canevas préparés). 

o une consultation des agents socioéconomiques, incluant le comité d’action 
régionale mais ne se limitant pas à celui-ci. Un canevas d’animation sera proposé 
pour la tenue de cette consultation.   

 
- Effectuer le déploiement de l’ensemble de la consultation et des activités de mobilisation 

et une consultation avec les acteurs entre le 15 septembre et le 1 décembre; 
 

- Préparer les rapports d’activités et de consultations à partir des modèles élaborés et mis à 
la disposition du CRE, au plus tard le 20 décembre 2010; 

 
- Jeter les bases pour assurer la poursuite du mandat du CRE en matière de coordination  

des efforts de réduction de GES en région (pour les années suivantes) ; 
 

- Déléguer minimalement un représentant du comité d’action régionale et financer sa 
participation au Forum provincial.  

 



 

  

 
Tâches spécifiques du comité régional : 
 
Sous la supervision et la coordination du CRE : 
 

- S’approprier les contenus de la démarche ; 
 

- Identifier les besoins en documentations et en ressources (portrait énergétique régional, 
formation, conférencier, financement, etc.) ; 

 
- Identifier les problématiques et enjeux régionaux prioritaires et en dégager des actions 

potentielles ; 
 

- Identifier les publics cibles prioritaires (jeunes, familles, industrie, etc.) ; 
 

- Partager les actions selon les différents publics ; 
 

- Identifier les opportunités de rejoindre les publics cibles (dresser un calendrier des 
évènements régionaux en lien avec les problématiques) ; 

 
- Dresser la programmation et la verser sur le Web dans la section appropriée ; 

 
- Mobiliser des ressources financières, techniques en nature pour le plein déploiement des 

activités ; 
 

- Mobiliser le public et inciter à la participation à travers leur réseau de membres et de 
partenaires. 
 
 


